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Prime ancienneté par rapport aux cadres

Par patrick86, le 04/04/2009 à 17:30

voilà bientôt 23 ans que je suis dans la même entreprise et que je touchais une prime
d'ancienneté de 15%.rnJe viens de passer cadre et l'on me dit que j'ai plus le droit à cette
prime.rnEs-ce normal et légal?rnmerci de la réponse.

Par Visiteur, le 04/04/2009 à 18:03

bonsoir,rnrna vérifier dans votre convention collective si les cadres ont droit à la prime !
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